
Quels sont les effets d'un congé sans solde sur le contrat de
travail ?

Réponse courte

Le congé sans solde suspend le contrat de travail sans le rompre. Pendant cette période, le salarié ne fournit pas

de prestation de travail et l'employeur ne verse pas de rémunération. Le lien contractuel est maintenu mais les

obligations principales des deux parties sont temporairement interrompues.

Cette suspension entraîne la cessation de la couverture de sécurité sociale, sauf affiliation volontaire auprès du

CCSS, la non-acquisition de congés payés et la suspension du calcul de l'ancienneté, sauf disposition

conventionnelle plus favorable. À l'issue du congé, le salarié réintègre son poste ou un poste équivalent. Le congé

sans solde n'est pas un droit légal mais repose sur un accord exprès entre les parties, formalisé par un avenant écrit

au contrat précisant la durée et les modalités de reprise.

Définition

Le congé sans solde est une période d'absence non rémunérée accordée à la demande du salarié, sur la base

d'un accord mutuel avec l'employeur. Le Code du travail luxembourgeois ne le réglemente pas spécifiquement : il

relève de la liberté contractuelle. Pendant cette période, le contrat est suspendu mais non rompu, ce qui distingue

le congé sans solde d'une démission ou d'un licenciement.

Questions fréquentes

Comment formaliser un congé sans solde et que se passe-t-il au retour du salarié ?

Le congé sans solde doit être formalisé par un avenant écrit précisant la durée, les dates et les modalités de reprise. À l'issue du congé,
le salarié doit pouvoir réintégrer son poste ou un poste équivalent, sauf accord contraire écrit.

Le salarié a-t-il un droit automatique au congé sans solde ?

Non, aucun droit légal au congé sans solde n'est prévu par le Code du travail luxembourgeois. Il nécessite un accord écrit entre les
parties et l'employeur peut refuser une demande, sauf disposition conventionnelle contraire.

Qu'est-ce qu'un congé sans solde et suspend-il le contrat de travail au Luxembourg ?

Le congé sans solde est une période d'absence non rémunérée accordée à la demande du salarié sur la base d'un accord exprès entre
les parties. Oui, il suspend le contrat de travail : les obligations principales du salarié (prestation de travail) et de l'employeur (paiement du
salaire) sont interrompues, sans rupture du lien contractuel.

Quelles sont les conséquences du congé sans solde sur la sécurité sociale et l'ancienneté ?

Le congé sans solde entraîne la cessation de la couverture de sécurité sociale (sauf affiliation volontaire auprès du CCSS), la non-
acquisition de congés payés et la suspension de l'ancienneté, sauf disposition plus favorable dans le contrat.
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Conditions d’exercice

L'octroi du congé sans solde repose entièrement sur l'accord de l'employeur.

Critère Règle applicable

Base légale Aucune disposition spécifique du Code du travail

Nature Accord contractuel entre les parties

Droit du salarié Aucun droit automatique, l'employeur peut refuser

Formalisation Avenant écrit obligatoire précisant durée, dates, modalités de reprise

Motif Non exigé par la loi, recommandé pour la traçabilité

Durée Librement convenue entre les parties

Modalités pratiques

La suspension produit des effets importants sur les droits du salarié.

Effet Détail

Rémunération Aucun versement pendant toute la durée

Congés payés Pas d'acquisition de jours pendant la suspension

Ancienneté Suspendue, sauf clause conventionnelle contraire

Sécurité sociale Couverture interrompue, affiliation volontaire possible auprès du CCSS

Réintégration Poste identique ou équivalent à l'issue du congé

Résiliation Le contrat ne peut pas être résilié pendant la suspension, sauf faute grave

Pratiques et recommandations

Formaliser chaque congé sans solde par un avenant écrit au contrat de travail, précisant la durée, les dates de

début et de fin, les conséquences sur l'ancienneté et la sécurité sociale, ainsi que les modalités de reprise.

Informer le salarié par écrit des effets concrets sur sa protection sociale et de la nécessité d'effectuer une affiliation

volontaire auprès du Centre commun de la sécurité sociale pour maintenir ses droits.

Prévoir une procédure interne de demande, de validation et de suivi du retour, afin de sécuriser juridiquement la

démarche pour les deux parties.
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Motiver par écrit tout refus de congé sans solde, même si l'employeur n'est soumis à aucune obligation légale

d'acceptation, pour prévenir d'éventuels litiges.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-1 et suivants Contrat de travail, obligations réciproques

Art. L.121-6 Incapacité de travail et suspension (par analogie)

Jurisprudence luxembourgeoise Confirmation que le congé sans solde suspend mais ne rompt pas le contrat

Loi modifiée du 1er août 2018 Assurance maladie, affiliation volontaire en cas de suspension

L'absence de cadre légal spécifique rend l'avenant écrit indispensable pour sécuriser la situation des deux parties. Le salarié doit être

clairement informé que sans affiliation volontaire, il perd toute couverture maladie, pension et accident pendant la durée du congé

sans solde.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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